
Parution du mardi 30 mai 2023 

  

COMMISSION DES ARBITRES 
 
 

 
 

Réunion du : 
 

Plénière du jeudi 11 mai 2023 à 18 heures 30 

Président : M. Henry MACIUSZCZAK – 
 

Présents : 
 

MM. Frédéric GAULTIER - Michel KLECHA – Mathieu MUSTAR - Serge PAUCHET 
– Damien PENO - Anthony RINGEVAL – André SOJKA – Pascal WATEL (COMIT2 
Directeur) -  
 

Excusée : 
 

Mme Clémence GONCALVES – 
M. Xavier MIQUET 
 

Non excusé : M. Chouki BELLA (Educateur) - 
 

 
OUVERTURE DE SEANCE – Henry MACIUSZCZAK  
» Le Président ouvre la séance en évoquant de nouveau la tristesse de la CDA suite au décès brutal du 
fils de Monsieur David HEQUET (formateur CDA – Arbitre AR2). Les membres de CDA lui témoignent de 
nouveau un soutien dans ces moments très douloureux. 
» Pour terminer, le président de CDA évoque l’Assemblée Générale des Arbitres (10 juin 2023 à 
NOYELLES Sous LENS) : les sujets concernant le programme, les invités, les récompenses sont évoqués 
par les membres de CDA. 
 
ADOPTION DU PV – Henry MACIUSZCZAK  
» Réunion plénière du 13 avril 2023 - Le PV est adopté à l’unanimité des membres participants. 

 

RAPPEL AUX ARBITRES   
Changement d’arbitre en « dernière minute »  
Nous vous rappelons que chaque arbitre doit vérifier la conformité des informations sur la FMI 
concernant l’identité des arbitres :  

• Cliquez sur Infos Arbitres (fond rouge). Vous accédez à 
l’espace destiné à renseigner les trois arbitres et le délégué 
au match.  
• Vérifier le NOM et PRENOM des officiels. En cas d’erreur, 
saisir NOM (possibilité de recherche avec la loupe et 
seulement les trois premières lettres saisies), PRENOM, Type, 
Statut, Fonction, n° de LICENCE. Finir par AJOUTER. Répéter 
l’opération pour chaque personne.  
• Lorsque les trois arbitres et le délégué au match sont saisis, 
création par l’arbitre central du « mot de passe arbitre »  
• Aucun mot de passe à avoir au préalable. Création le jour 
du match. Le saisir deux fois puis VALIDER LES INFOS 
ARBITRES 

 

Nota : en cas d’erreur d’identité, une 

incidence sur le traitement des informations 

officielles mais également sur la gestion des 

paiements par virement est relevé.  

La CDA se réserve le droit à l’avenir de 

convoquer les arbitres identifiés. 
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Pose de réserve  
Nous rappelons que chaque arbitre doit tout mettre en œuvre afin que chaque club puisse poser une 
réserve, que ce soit d’avant-match, technique et/ou d’observations d’après-match. 
A noté également qu’un club peut retirer sa réserve : 
« Article 119bis : Annulation des réserves / CF règlements généraux du district / page 46 » 
 Les réserves visées aux articles 104, 116 et 119 peuvent être annulées à la demande du club plaignant, 
formulée à l’arbitre.  
Dans ce cas, ce dernier barre en croix le texte de la réserve en inscrivant la mention « réserves annulées 
à …. H …., suivie de sa signature et de celle des personnes concernées des 2 clubs.  
S’il a été fait usage de la FMI l’annulation des réserves est inscrire dans la partie « observations d’après-
match » 
 

SECRETARIAT – André SOJKA 
Indisponibilités de longue durée  
La CDA enregistre les indisponibilités suivantes : 
» Monsieur Jérémy FERNANDES (DA1) : jusqu’au 13 juin 2023 
» Monsieur Florian PLAQUIN (D1) : jusqu’au 11 juin 2023 
» Monsieur Cédric LEROUX (D2) : jusqu’au 30 juin 2023 
» Monsieur Olivier FOUCART (D1) : jusqu’au 30 mai 2023 
» Monsieur Gilbert LECOMTE (DA2) : jusqu’au 23 mai 2023 

 
DESIGNATIONS – André SOJKA  
Seniors 
» Point sur les désignations à venir.  
» A noter, que la CDA demande aux arbitres d’utiliser uniquement le mail pour joindre les désignateurs 
séniors et jeunes.  
L’utilisation du téléphone doit se faire en cas d’urgence.  
La CDA sera vigilante si des arbitres n’appliquent pas cette consigne. 
» La CDA valide les demi-finales « séniors » qui auront lieu le 28 mai 2023.  
» Les Finales sont prévues le 17 et 18 juin 2023. 
Jeunes 
Les désignations sur les demi-finales de coupe ont été préparées par Monsieur Loïc MOUTON en Jeunes 
selon l’investissement et les résultats théorique/pratique des arbitres.  
Un mail de consignes est envoyé aux arbitres jeunes concernés. 
Demandes des clubs pour les tournois :  

● 3 arbitres pour le tournoi U14/U15 féminin à ANZIN-SAINT-AUBIN, le jeudi 18 mai (journée). 
● 4 arbitres pour le challenge “Thibaut CAUWET” à ARRAS, le jeudi 18 mai (journée). 
● 20 arbitres pour la Gaillette Cup au RC LENS, le 3 et 4 juin (journée). 
● 5 arbitres pour un tournoi U10/U11 le samedi 17 juin et U12/U13 pour le dimanche 18 juin 

(journée). 
 
OBSERVATIONS – Serge PAUCHET – Mathieu MUSTAR 
Seniors 
» Un point sur les observations pour l’ensemble des catégories. 
» Les observations seront normalement terminées pour le week-end du 27, 28 mai 2023. 
» Évocation de la situation de Monsieur Olivier EDOIRE (D1) : le PV du 4 mai 2023 propose de classer 
Monsieur Olivier EDOIRE en catégorie DA1 pour la saison 2023-2024.  
Or, Monsieur Olivier EDOIRE refuse d’être désigné en D1 pour cette saison, de ce fait, la CDA l’informe 
de son classement en DA2 pour la saison 2023-2024. 
Jeunes 
» 4 rapports d’observation sont en retard de plus d’un mois. Mathieu MUSTAR les relancera une 
nouvelle fois cette semaine. 
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» Afin de pouvoir terminer les observations, les candidats reçus cette saison ne seront pas observés une 
2e fois après leurs parrainages et leur examen pratique. Seuls les 9 candidats n'ayant pas pu réaliser 
leur examen en saison 21-22 seront revus une nouvelle fois. 
» Les week-ends de 3 jours ont permis d’avancer efficacement dans les observations, notamment sur 
les observations classiques des jeunes arbitres (+22). 
 
Voici l’état des observations Jeunes au 11 mai 2023 :  
Total : 163 observations Jeunes réalisées sur 221 à faire (74% contre 49% mi-avril). 
Dont :  
 

 Réalisés Prévus % actuel % au 13 avril 

Observations notées des JAD 70 89 79 % 53 % 

Examens des candidats 50 79 63 % 53 % 

Observations n°2 des candidats reçus 3 9 33 % 5 % 

Conseils Filière Ligue Jeunes 19 22 86 % 73 % 

 

POLE TECHNIQUE – Anthony RINGEVAL – Mathieu MUSTAR 
DOSSIERS MEDICAUX  
» Le traitement des dossiers médicaux a débuté via la procédure mise en place. 
A noté qu’un accusé de réception sera transmis à chaque arbitre lors de la réception du dossier (par le 
secrétariat du District) puis un mail en fonction de la validation ou du refus du dossier (par le secrétariat 
du District, par période de 15 jours). 
STAGE PRATIQUE des ARBITRES STAGIAIRES 

» Préparation du stage des arbitres formés cette année. 
» Le stage pratique des stagiaires prévu à MONCHY au BOIS le 1er avril a été reporté pour raisons 
météorologiques.  
Le stage sera proposé le samedi 3 juin prochain de 9 heures à 12 heures à BIACHE Saint VAAST 
(convocations envoyées par mail). 
PROMOTIONS ET RETROGRADATIONS 

La CDA valide les rétrogradations et les promotions suivantes :  
 

Seniors D1 3 rétrogradations maximum 

Seniors D2 3 rétrogradations maximum et 2 promotions minimum 

Seniors D3 5 rétrogradations maximum et 5 promotions minimum 

Seniors D4 5 rétrogradations maximum et 6 promotions minimum 

Seniors D5 10 promotions minimum 

  

Seniors DA1 2 rétrogradations maximum 

Seniors DA2 2 promotions minimum 
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FILIERE LIGUE 

» 3 réunions de révision sont prévues pour préparer nos 7 candidats à l’examen de Ligue du samedi 27 
mai 2023. 
3 séances ; de 19 heures à 20 heures 30 en visioconférence les mardi 2, mercredi 10 et mardi 16 mai. 
Le contenu de chaque séance a été préparé par Nathan LARDIER et Edouard MORGANTI 
BONUS – MALUS  

Une réflexion est à l’étude permettant d’avoir un barème beaucoup plus simple pour la saison 
prochaine. 
SEMINAIRE DE RENTREE 2023/2024 

» Prendre note que le séminaire de rentrée se déroulera le samedi 9 septembre 2023 de 9 heures à 18 
heures à l’ARENA de LIEVIN pour toutes les catégories. Les repas seront pris en charge par le district. 
» Le séminaire de rattrapage aura lieu le dimanche 24 septembre de 9 heures à 18 heures. 
Les convocations seront envoyées fin juillet. 
 
FUTSAL – Frédéric GAULTIER  
» Evocation de la formation initiale qui a eu lieu le 29 et 30 avril 2023 et le 6 mai 2023 en ESCAUT. 
3 stagiaires ont été reçus à cette formation initiale  
» Pour la saison 2022-2023 : 14 arbitres pourront officier dès septembre 2023. Frédéric GAULTIER se 
félicite de cette réussite (le message passe bien au niveau des clubs). 
» Il est évoqué l’interrogation concernant les championnats de jeunes en district pour la saison 
prochaine (attente d’un retour de la commission compétente). 
» Evocation des candidats potentiels à être présentés en Ligue la saison prochaine : les arbitres 
pressentis seront revus par Frédéric GAULTIER et Abdel Kader TERBECHE afin de déterminer le choix 
final.  
» Demande du Club de Calais Futsal de mettre à disposition des arbitres de l’Artois pour le challenge du 
10 juin 2023 (en même temps que notre AG). La CDA est favorable à cette sollicitation et demande à 
Frédéric GAULTIER de prendre contact avec le club. 
 

COMMISSION DISCIPLINE – Michel KLECHA 
» Point sur les dossiers disciplinaires. 
» Pour le week end du 6 et 7 mai : 62 rouges. 
 

COMITE DIRECTEUR – Pascal WATEL 
Remerciement du travail de Monsieur Xavier MIQUET concernant les désignations jeunes. 
 

TOUR DE TABLE 
 
Fin de la réunion : 20 heures 30 
 
Prochaines réunions : jeudi 1er juin 2023 à 18 heures (bureau) – vendredi 7 juin 2023 à 18 heures 30 
(plénière) 
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai 
de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure 
article 152 des règlements généraux du District) 

 

Secrétaire de séance       Président de la CDA 
Damien PENO                                                                     Henry MACIUSZCZAK 
 


